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Accord de partenariat transatlantique : Halte au poker menteur 
 
 

 
La première semaine de négociations sur l’accord de partenariat transatlantique s’était achevée 
dans un climat de doute. Les révélations sur les écoutes pratiquées par l’agence nationale de 
sécurité américaine ont brutalement ramené à la réalité ceux qui persistaient à avoir une vision 
idéalisée de la relation euro-américaine. Les Etats-Unis ont une nouvelle fois fait la preuve de leur 
splendide ambivalence : ils restent le pays de tous les possibles dont nous envions, nous français, 
le dynamisme et l’énergie et dans le même temps, cette puissance ombrageuse incapable de 
résister aux tentations que lui confère sa suprématie. Cet épisode à au moins eu un mérite : celui 
de réveiller le besoin de transparence des citoyens européens. Transparence vis-à-vis des 
pratiques de nos alliés et partenaires bien sûr, mais aussi transparence sur une négociation qui, si 
elle aboutit, va bouleverser les règles du commerce mondial et concerner nos choix de société. 
 
A l’heure où l’Europe, sa légitimité, sont contestées, remises en cause dans nos pays, et à la veille 
d’élections européennes importantes, il y a là un enjeu démocratique à ne pas rater.  
 
Aussi, j’ai demandé au Commissaire en charge du commerce, M. Karel de Gucht de rendre public 
le mandat de négociation. Il ne contient pas de secrets. Il s’agit d’un document politique qui plaide 
pour un accord respectueux de nos valeurs et de nos intérêts. Il mérite débat. Je sais qu’il est déjà 
disponible sur de nombreux sites internet. Mais la démocratie ne peut se satisfaire de fuites et de 
faux semblants. Cette négociation intéresse les entreprises, les syndicats de salariés, les 
associations de consommateurs, les organisations non gouvernementales, les élus …Elle ne peut 
se faire sans eux.  
 
Le parlement européen doit également être étroitement informé et associé au déroulement de la 
négociation. Pour avoir ignoré sa parole, la Commission a du reculer sur l’exception culturelle. 
Gare à ceux qui ont la mémoire courte. 
 
Enfin côté français, je souhaite que les discussions en cours fassent l’objet d’une large 
consultation. Je mettrai en place dans les prochains jours un comité qui réunira des parlementaires 
de tous bords, des fédérations professionnelles, des universitaires et des représentants de la 
société civile afin qu’ils m’apportent leur expertise et me guident tout au long de ces débats.  
 
Cet accord, s’il est bien négocié, nous permettra de gagner en potentiel de croissance, 
d’attractivité, de dynamique d’innovation, de création d’entreprises. Tous les gouvernements 
européens en sont persuadés mais il reste à en convaincre nos concitoyens et à gagner leur 
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confiance. 
 
Je sais qu’il est de coutume dans une négociation d’avancer masqué, de ne pas montrer son jeu, 
de bluffer pour arriver à ses fins. C’est la règle. Mais si la discussion que nous sommes en train de 
mener avec les Etats-Unis concerne bien un partenariat, si nous traitons d’égal à égal alors nos 
pratiques doivent évoluer sinon les discussions tourneront au dialogue de sourds. Jouons carte sur 
table de part et d'autre de l’Atlantique et construisons ensemble un accord du XXIème siècle. 
Chiche ? 
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